Annexe 2 : 

Pourquoi avoir lancé une pétition pour rendre Nutri-Score obligatoire ?

En fournissant une information claire et intuitive, scientifiquement fondée (plus de 150 études publiées en Europe) et facilement compréhensibles par tous sur la qualité nutritionnelle globale des aliments, et en incitant les fabricants à reformuler leurs produits de manière favorable en terme de teneurs en graisses saturées, en sucre, en sel, en fibres, en fruits et légumes... le Nutri-Score constitue un outil de santé publique efficace pour améliorer les apports et l’état nutritionnel de la population contribuant à réduire le risque de maladies chroniques. 

De nombreux travaux scientifiques ont mis en évidence que l’affichage du Nutri-Score sur l’ensemble des aliments permettrait en améliorant les apports et la consommation alimentaire de la population française de réduire les facteurs de risque associés aux maladies chroniques non transmissibles (MNT) (obésité, diabète de type 2, maladies cardiovasculaires, certains cancers, maladie de Crohn…), dont le fardeau sanitaire et économique pèse lourdement sur les dépenses publiques et la société.

Or depuis sa mise en place en France en 2017, l’apposition du logo Nutri-Score sur la face avant des emballages des aliments repose sur le volontariat des opérateurs économiques. Cette approche facultative, bien qu’ayant favorisé une adoption partielle du dispositif sous la pression sociétale (1500 marques ont adopté le Nutri-Score, ce qui représente environ 60 % du marché alimentaire en France), elle demeure insuffisante pour garantir une information nutritionnelle transparente, accessible et compréhensible qui soit optimale pour permettre d’orienter les choix des consommateurs vers une alimentation plus favorable à la santé. Diverses grandes entreprises, qui l’ont combattu depuis qu’il a été proposé, refusent toujours de l’afficher (Ferrero, Lactalis, Coca-Cola, Mars, Mondelez, Kraft, Unilever…) et certaines qui l’avait finalement adopté (Danone, Bjorg, Kellogg’s) ont décidé de ne plus l’afficher suite à la mise en place en mars 2025 du nouveau Nutri-Score mis à jour par les scientifiques et plus sévère pour les produits sucrés et les boissons édulcorées.    

Cette situation constitue donc une perte de chance pour les citoyens français.  Ceci justifie que l’affichage du Nutri-Score soit généralisé.

La seule façon de forcer la main aux entreprises qui refusent de jouer le jeu de la transparence sur la qualité nutritionnelle de leurs produits est de le rendre obligatoire.



